
URMGE
Délibération du Conseil municipal no 115/2024

Le dix-huit  décembre deux-mille-vingt-quatre,  le Conseil municipal  de la commune de Saint-Martin d'Uriage, dûment  convoqué,
s'est réuni sous la présidence de Gérald Giraud, Maire.

Date de convocation  du Conseil municipal  : le douze décembre deux-miIle-vingt-quatre.

Présents : Gérald Giraud, Hubert Jeanson, Estelle Gignoux, Michel Deridder, Claudine Chassagne, Jean-Charles Congard,  Jean-

Marc Abramowitch,  Roberte Pelletier, François Bernigaud, Didier Bouvard, Gilles Duvert, Marie-Paule Balicco, Arnaud  Callec,

Isabelle Gloux, Gabriel Gandini, Brigitte Dulong, Florence Boullen-Murienne,  Bruno  Jacovella,  Mathieu  Kuntz.

 : Cécile Conry à Claudine Chassagne, Peggy Briand à Michel Deridder, Renée-Claire Mancret à Gérald Giraud,  Françoise

Berthoud à Gilles Duvert, Frédéric Cuchet à Jean-Charles Congard, Frédéric Jarry à Estelle Gignoux, Beate Bersch à Marie-Paule

Balicco, Jacqueline  Baret  à Brigitte  Dulong.

Absents  : Laurent  Robert.

Conclusion  d'un  protocole  d'accord  avec  la copropriété  ïhermotel  à Uriage

Visas

Vu le Code général  des collectivités  territoriales,

Vu le Code civil,  notamment  ses articles  2044 à 2052 précisant  les modalités  des transactions  et notamment  que

cette dernière « fait obstacle  à l'introduction  ou à la poursuite  entre  les parties  d'une  action  en justice  ayant  le
même  objet  )),

Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour  régler amiablement  les
conflits,

Vu la requête  auprès du tribunal  administratif  de Grenoble  de la copropriété  Thermotel,  Messieurs  Arasté,

Madame  Hudry  et Madame  Cartal,  en date  du 24 septembre  2020 pour  la désignation  d'un  expert  judiciaire,

Vu le rapport  d'expertise  déposé  le 2 novembre  2022 par M. Brulard,

Contexte

Considérant  les travaux  réalisés  par la commune  pourla  requalification  de l'allée  commerciale  d'Uriage,

Considérant  la requête  introduite  par le syndicat  des copropriétaires  de la copropriété  Thermotel,  Messieurs

Arasté,  Madame  Hudry  et Madame  Cartal  devant  le Tribunal  administratif  de Grenoble  le 24 septembre  2020 pour

la désignation  d'un expert  judiciaire  dans laquelle  les requérants  prétendent  qu'à l'issue de ces travaux,  des
désordres  ont  été causés au niveau  de la terrasse,

Considérant le rapport  d'expertise,  déposé le 2 novembre  2022 par M. Brulard,  établissant  un problème  de

confort, de sécurité et de conformité à la réglementation  accessibilité  sur les parties  privatives  de la copropriété
du Thermotel,  du fait  des travaux  réalisés  parla  commune,

Considérant qu'à la suite du dépôt du rapport  d'expertise,  des échanges  ont eu lieu entre les parties  par

l'intermédiaire  de leurs  conseils  respectifs  afin de convenir  d'une  issue amiable  à ce litige,

Considérant  le devis réalisé par le cabinet  FONCIA concernant  les réparations,  lequel  s'élève  à la somme  de 14
854,35 € HT, soit  17 825,22  € TTC,

Considérant le présent protocole d'accord transactionnel pour  mettre  fin à tous litiges,  les Parties  ayant
décidé  de régler  à l'amiable  ce différend.



LE CONSEIL  MUNICIPAL,  À L'UNANIMITÉ,  DÉCIDE  :

De mandater  le Maire  pour  signer  le protocole  d'accord  avec le syndicat  des copropriétaires  de la

copropriété  THERMOTEL,  Messieurs  Arasté,  Madame  Hudry  et  Madame  Cartal,

D'autoriser  le versement  de la somme  de 17  825,22  € TTC prévue  parle  protocole  d'accord,

De mandater  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré  le dix-huit  décembre  deux-mille-vingt-quatre  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations.  Certifié  exécutoire  en raison  de sa télétransmission

Nombre  de conseillers  en exercice  :28  en Préfecture  et de sa publication  le : 20/12/2024

Présents  : 19,  absent  : 1, votants  :27  (8 pouvoirs)  Le Maire,  Gérald  Giraud
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Annexe nol à la délibération  no115/2024
Conseil  Municipal  - Séance  du 18  décembre  2024

Conclusion  d'un  protocole  d'accord  avec  la copropriété  Thermotel  à

Uriage

Informations  additionnelles

M. Jean-Charles  Congard,  Adjoint  à l'urbanisme,  informe  les membres  du Conseil  municipal  d'une  proposition  de

protocole  d'accord  avec la copropriété  Thermotel,  ainsi que M. Franck  Arasté,  Mme Sandra  Hudry,  Mme Nathalie
Cartal  et M. ClaudeArasté.

Suite aux travaux  réalisés par la commune  pour  la requalification  de l'allée  commerciale,  une requête  a été

introduite  devant  le Tribunal  administratif  de Grenoble  le 24 septembre  2020 pour  la désignation  d'un  expert
judiciaire.

Les requérants  prétendent  qu'à  l'issue  de ces travaux,  des désordres  ont  été causés au niveau  de la terrasse.

Le rapport  d'expertise,  déposé  le 2 novembre  2022 par M. Brulard,  établit  un problème  de confort,  de sécurité  et

de conformité  à la réglementation  accessibilité  sur les parties  privatives  de la copropriété  Thermotel,  du fait  des
travaux  réalisés  parla  commune.

A la suite  du dépôt  du rapport  d'expertise,  des échanges  ont  eu lieu entre  les parties  par l'intermédiaire  de leurs

conseils  respectifs  afin de convenir  d'une  issue amiable  à ce litige.  C'est dans ces conditions  qu'un  devis a été

réalisé  par Foncia  concernant  les réparations,  lequel  s'élève  à la somme  de 14 854,35 € HT, soit  17 825,22  € TTC.

Il est proposé  le présent  protocole  d'accord  transactionnel  pour  mettre  fin à tous litiges,  les Parties  ayant  décidé
de régler  à l'amiable  leurs  différends.

La commune  de Saint-Martin  d'Uriage  s'engage  à mandater  la somme  de 17 825,22 €TTC dans le mois de la

signature  de la régularisation  par l'ensemble  des parties  du protocole  d'accord.

En contrepartie  des engagements  de la commune,  le syndicat  des copropriétaires  de la copropriété  Thermotel,

Messieurs  Arasté, Madame Hudry  et Madame Cartal  s'engagent  à renoncer  définitivement  à toute  action  à

l'encontre  de la commune  en rapport  avec l'expertise.

Ainsi, le présent  protocole  vaut  (« solde de tous comptes  )) et renonciation  à réclamation  entre  les Parties  pour
l'ensemble  des mesures  en lien avec le litige.



Annexe no2 à la délibération  no115/2024
Conseil  Municipal  - Séance  du 18  décembre  2024

Conclusion  d'un  protocole  d'accord  avec  la copropriété  Thermotel  à

Uriage

PROTOCOLE  D'ACCORD

ENTRE  :

Le  syndicat  des  copropriétaires  de  l'immeuble  LE  THERMOTEL  représenté  par  son

syndic  en exercice  FONCIA,  dont  le siège  social  est  93 place  du  Centenaire  38220

VIZILLE,  prise  en  la  personne  de  son  représentantlégal  domicilié  en  cette  qualité  audit

Slege{

Monsieur  Franck  ARASTE,  domicilié  1099  route  du RepIat,  38410  ST MARTIN

D"URIAGE,

Madame  Sandïa  HUDRY,  domiciliée  520  chemin  des  Ciuichards,  38410

VAULNAVEYS-LE-HAUT

Madame  Nathalie  CARTAL,  domiciliée  176  Impasse  des Primevèïes,  38410  ST

MARTIN  D"URIAGFi.

Monsieur  Claude  ARASTp,  domicilié  39 chemin  du  Tapas,  38410  ST MARTIN

D'URIAGE,

D'UNE  PART

LA  COMMUNE  DE  SAINT  MARTIN  D'URIAGE,  dont  le siège  social  est  Mairie,

Place  de la  Mairie  à SAINT  MARTIN  D'URIAGE  (38410),  prise  en  la  personne  de  son

représentant  légàl.  '

D'htrrnb  PART

Il  a préalablement  été  rappelé  ce qui  suit  :

Par  acte  authentique  du  28 mai  2003,  il  a été  constitué  la  copropriété  dénommée

LE  THERMOTEL  située  à SAINT  MARTIN  D"URIAGE  (ISIRE),  304  avenue  des

Thermes.

n s'agit  de créer  et de soumettre  au régime  de la copropriété  un  immeuble

construit  sur  un  terrain  cadastré  section  AM  no176  et  178.

Le  rez-de-chaussée  est  défini  comme  :

«  Uri  haïl d'entrée  avec ascenseur  et escaïier  desscrvant  les étages supérieurs,  local

poubeue,  rangement,  tm ïoca7 commercial  avec réserve  auquel  est a'uachée  la
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jouissance  d'une  terrasse  privative  le jouxtant  et  portant  1es lettresA-B-C-D-E-

F-G-H  longeant  l'avenue  des Thermes.  »

Le lot  nol de la copropriété  (page  8) se voit  rattacher  la jouissance  privative  de la

terrasse  compris  entre  le point  A-B-C-D-E-F-G-H  d"une  superficie  de IOC) rn2.

Le lot  nol  est la propriété  des consorts  Claude,  Nathalie,  Franck  et Sandra

ARASTE.

Suivant  LRAR  du  20 août  2019,  le locataire  des consorts  ARASTE  devait  mettre

en demeure  les requérants  de faire  cesser  le désordre  et il  était  indiqué  :

«( Monsieur  DEMANGEON  m'indique  en particulier  que les nouveaux  dallages

instailés  par la Commune  sont  surélevés  d'une  dizaine  de centimètres  par rapport  à

l'ancien pavement, créant de fait tüte marche que la clientèle doit désormais descendre
pour accéder à l'espace privatif  situé devant l'entrée de S071 établissement. (...)
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Il  aappartient  (à mon  cïiertt)  de veiller  à la sécurité  de la dientèle  qui  souhaite  se rendre  à

son établissement,  et if apparaît  que pïusieurs  personnes  o»'ît chuté  en raison  de la

présence  inappropriée  de cette marche.  »

Il  lui  était  répondu  que  ces travaux  étaient  du  ressort  de la cornmune  suivant

lettre  officielle  du  23 août  2019.

C"est  dans  ces conditions  que  les requérants  ont  saisi  le Tribunal  Administratif

de Grenoble  aux  fins  de voir  désigner  un  expert  jîdiciaire  et que  par  une

ordonnance  en date  du  20 janvier  2021  Monsieur  BRULARD  a été désigné  en

qualité  d'expert  judiciaire.

Article  2

En  contrepartie,  le  syndicat  des  copropriétaires  de  la  copropriété  Le

THERMOTEL,  Monsieur  Franck  ARASTE,  Madame  HUDRY,  Madame

CARTAL  et Monsieur  Claude  ARASTE  s"estiment  intégralement  remplis  de

leurs  droits  et renoncent  à exercer  une  action  à l"encontre  de la  Commune  de

SAINT  MARTIN  D'URIAGE.
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ns renoncent  ainsi  à toute  réclamation,  prétention,  instance  ou action,  de

quelque  nature  que  ce soit  et par  quelque  moyen  que  ce soit,  actuelle  ou future,

à l'encontre  de la commune,  qui  trouverait  sa caïse  ou  son  fondement,  direct  ou

indirect  dans  le litige  ayant  donné  lieu  à la désignation  de l'expert  et de manière

plus  générale  aux travaux  entrepris  par  la commune  de SAINT  MARTIN

D"URIAGE  dans  le cadre  de la requalification  de l"allée  commerciale.

La présente  vaut  transaction  dans  les termes  et conditions  des articles  2042 et

suivants  du  Code  civil.

Faità  GRENOBLE,  le

Poîr  le syndicat  des

copropriétaires  de

l'immeuble  LE

THERMOTEL

Monsieur  Franck  ARASTE Madame  Sandra  HUDRY

Madame  Nathalie

CARTAL

Monsieur  Claude

'ARASTE

Pour  la Cornmune  de

SAINT  MARTIN

D"URIAGE
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Annexe no3 à la délibération  no115/2024
Conseil  Municipal  - Séance  du 18  décembre  2024

Conclusion  d'un  protocole  d'accord  avec  la copropriété  Thermotel  à

Uriage

LACHAT-MOURONVALLE
AVOCATS  hssocis

2, Bd Agutte  Sembat  -  38üüO GRENûBLE

T. C14 76 46 49 27 -  F. ü4 76 47 45 81

contact@lachat-mouronvalle.fr

SDC LE THERMOTEL / COMM.  DE ST MARÏIN  D'URIAGE  - LA MARMCILADA  - CAFE DE LA MARINE  - 2190218

GMV/GMV/YDP  i 2L09.2020

TRIBUNAL  ADMINISTRATIF

DE GRENOBLE

REFERE EXPERTISE

Dépôt  télérecours  le 24/[)9/202C)

REQUÊTE  EN REFERE  EXPERTISE

(Article  R.532-1  du  Code  de  justice  administrative)

A LA REQUÊTE  DE :

1/ Le syndicat des copropriétaires de l'immeuble  LE ÏHERMOÏEL  représenté  par son syndic  en

exercice  la SARL CHASTAGNOL  IMMOBILIER,  dont  le siège  social  est 76 avenue  Henri  Duhamel,

38410  CHAMROUSSE,  prise  en la personne  de son représentant  légal  domicilié  en cette  qualité  audit

Siège,

2/  Monsieur  Franck  ARASTE,  domicilié  1û99  route  du Replat,  38410  ST MARTIN  D'URIAGE,

3/  Madame  Sandra  HUDRY,  dûmiciliée  520  chemin  des Guichards,  38410  VAULNAVEYS-LE-HAUT,

4/  Madame  Nathalie  CARÏAL,  domiciliée  176  Impasse  des Primevères,  38410  ST MARTIN  D'URIAGE.

5/  Monsieur  Claude  ARASTE,  domicilié  39 chemin  du Tapas,  38410  ST MARTIN  D'tJRlAGE,

Ayant  pûur  avocat,  la SCP LACHAT  - MOURONVALLE,  Avocat  au Barreau  de  GRENOBLE,  demeurant  2

Boulevard  Agutte  Sembat,  38C)00 GRENOBLE
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PLAISE  A MONSIEUR  LE PRESIDENT

Par acte authentique  du 28 mai 2003,  il a été cûnstitué  la copropriété  dénommée  LE THERMOTEL

située  à SAINT  MARTIN  D'URIAGE  (ISIRE), 304  avenue  des Thermes.

Pièce  nol  -  Règlement  de copropriété

Il s'agit  de créer  et de soumettre  au régime  de la cûpropriété  un immeuble  construit  sur un terrain

cadastré  section  AM na176  et 178.

Le rez-de-chaussée  est défini  comme  :

Pièce  no2 -  Plan  cadastral  des parcelles  176  et 178

« Un hall  d'entrée  avec ascenseur  et escdier  desservant  les étages  supérieurs,  local

poubelle,  rangement,  un /OC(7/ commercial  avec  réserve  auquel  est  attachée  la  jouissance

d'une  termsse  privmive  le jouxtant  et portant  les lettres  A-B-C-D-E-F-G-H  longeant

l'avenue  des Thermes.  ))

Pièce  nol  -  Page  4 du règlement  de copropriété

Le lot  n"l  de la copropriété  (page  8) se voit  rattacher  la jouissance  privative  de la terrasse  compris

entre  le point  A-B-C-D-E-F-G-H  d"une  superficie  de lûO  m2.

Le lot  nal  est la prûpriété  des consorts  Claude,  Nathalie,  Franck  et Sandra  ARASTE.

Pièce  na3 -Titre  de propriété  (extrait)

Le Cabinet  SINTEGRA,  géomètres-experts,  a établi  un plan d'état  des lieux  des parcelles  cadastrées

176  et 178  sises 3û4  avenue  des Thermes  à SAINT  MARTIN  D'URIAGE,  lieudit  «( Uriage  )).

Le Cabinet  SINTEGRA  met  en évidence,  aux  droits  de la copropriété,  l'espace  constitué  d'une  terrasse

et la limite  d'alignement  proJetée  par  la commune  de SAINT  MARTIN  D'URIAGE.

Pièce  no4 -  Plan  état  des  lieux  Géomètres-Experts

SINÏEGRA

Le lot  nol  (parcelle  AM n"30)  est  donné  à bail par  les consorts  ARASTE à :

D'une  part  à la SARL L'ODYSSEE à destination  d"un bar-brasserie  avec  terrasse  de 80 m2,

D'autre  part  à la SARL LA MARMC)LADA  à destination  d'une  boulangerie  chocolatier-glacier

avec  terrasse  privative  de 3ü m2.

o

Pièce  no5 -  Bail  SARL L"ôDYSSEE

Pièce  no12  -  Bail SARL LA MARMOLADA
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La commune  de SAINT  MARTIN  D'URIAGE  fait  délivrer  à son profit  un arrêté  le 9 août  2C)18 portant

permis  d'aménager  ayant  pour  objet  la réalisation  de travaux  ayant  pour  effet  de modifier  la voirie  et

de requalifier  l'allée  commerciale.

Pièce  no6 -  Arrêté  de  permis  d'aménager

du  09.08.2(»18

La commune  a procédé  à la réalisation  des  travaux,  übjet  du permis  d'aménager.

A l'occasiûn  de la réalisation  des  travaux,  une  marche  abrupte  est  apparue  au milieu  de la terrasse  du

lot  nal,  propriété  des  requérants.

Pièces  na7a  et  b -  Photographies

La création  de cette  marche  est  de nature  à entraver  l'exploitation  commerciale  des  établissements

dont  la jouissance  a été  consenti  par  bail.

En effet,  la situation  antérieure  de la terrasse  était  géométriquement  plane  et la réalisation  des

travaux  doit  remettre  les lieux  dans  la même  situation.

Suivant  LRAR du 2ü août  2û19,  le locataire  des consorts  ARASTE  devait  mettre  en demeure  les

requérants  de faire  cesser  le désordre  et  il était  indiqué  :

« Monsieur  DEMANGEC)N  m'indrque  en particulier  que  les nouveaux  daÎlages  installés  par  la

Commune  sont  surélevés  d'une  dizaine  de centïmètres  par  rapport  à l'ancien  pavement,

créant de fait  une marche que la cHentèle doit déwrmais  descendre pour accéder à respace
privatifsitué  devant Pentrée de son établissement. (...)
// appartient  (à mon  clïent)  de veiller  à la  sécurité  de 1a clientèle  quï  souhaite  se rendre  à son

établissement,  et  il apparaît  que  plusieurs  personnes  ont  chuté  en raison  de la présence

iwpproprMe  de  cette  marche.  ))

Pièce  no8 : LRAR  du  20.08.2019  Cabinet  CDMF

Il lui était  répondu  que  ces travaux  étaient  du ressort  de la commune  suivant  lettre  officielle

du  23 août  2019.

o
C%l
o
N

Pièce  n"9  -  Lettre  officielle  du  23J)8.2019

La cûmmune  a demandé  à I"entreprise  COLAS qui  avait  réalisé  les travaux  pour  le cûmpte  de la

commune  liés à l'exécution  du permis  d'aménager  de prûcéder  à la reprise  des désordres  et de

remettre  les  lieux  en  leur  état,  c'est-à-dire  sans  la présence  d'une  marche  qui entrave  le

fonctionnement  de  la terrasse  du lot  rll  de la cûpropriété.

La société  COLAS  a fourni  un devis.

Pièce  nolO  -  Devis  COLAS
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Suivant  courrier  du 19 juin  2019,  la commune  de SAINT MARTIN  D'URIAGE  n'a pas accepté  de

prendre  à sa charge  le devis  de l'entreprise  COLAS et indique  :

« Pour  ne pas  aggraver  la situation  et  assurer  raccessibilité des commerces,  une  grille  d'eau

pluviale a été crMe aux frais de la collectivité sur l'espace terrasse et nous vous proposons

également de prendre en charge la mise en place, au droit  des entrées, d'un chanfrein élargi
sur  environ  35 cm. ))

Pièce  noll  -  Lettre  commune  de SÏ MARÏIN  d'URlAGE

du 19. €)6.2019

ll résulte  de ces éléments  que les travaux  réalisés  par  la commune  de SAINT MARTIN  D'URIAGE  ont

causé  les désordres  à la propriété  des requérants  suivants  :

Création  d'une  marche,

Rupture  de niveau  par  l'accès  à la terrasse  du lot  nal  de la cûpropriété,

Risque  pour  la sécurité  des usagers,

Rupture  de l'entrée  boulangerie.

Dès lors, il convient  d'organiser  une expertise  afin de déterminer  les causes  des désordres  et la

nature  des travaux  destinés  à reprendre  ces désordres  afin de remettre  les lieux  dans un niveau

géométrique  unifûrme,  sans rupture  de plan  tels  que  les lieux  étaient  antérieurement.
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PAR CES MOTIFS

Vu les articles  R.532-1  et  suivants  du Cûde  de  justice  administrative,

DESIGNER  tel  expert  qu'il  appartiendra  avec  missiûn  et  notamment  :

Se rendre  sur  les lieux  litigieux,

Se faire  communiquer  tous  documents  utiles,

Entendre  les parties,

Décrire  les désordres  visés  à la requêter,

En déterminer  les causes  et  ûrigines,

Donner  toute  indication  technique  pour  permettre  à la juridictiûn  qui  sera  saisie

ultérieurement  de statuer  sur  les respûnsabilités  et de chiffrer  le cûût  nécessaire  à remettre

les  lieux  en  l'état  suivant  un  plan  géûmétrique  plane  tels  que  les  lieux  étaient

antérieurement,

Chiffrer  les préjudices  subis,

Réserver  les dépens.

SOUS  TOUTES  RESERVES.

Fait  à Grenoble,  le 24 septembre  202C1
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SCP LACHAT  - MOURONVALLE

AVOCAÏS  ASSOCIES

2, Bd Agutte  Sembat  -  38C1€)O GRENOBLE

Tél :04.76.46.49.27  -  Fax :04.76.47.45.81

SDC LE THERMOTEL  / COMM.  DE ST MARÏIN  D'URIAGE  - LA MARMOLADA  - CAFE DE LA MARINE  - 2190218

GMV/GMV/YDP  I 21.û9.2020

TRIBUNAL  ADMINISTRATIF

DE GRENC)BLE

REFERE EXPERTISE

BORDEREAU  DE PIECES

Pièce  nol  -  Règlement  de copropriété
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Demandeurs

Le  syndicat  des  copropriétaires  de

l5immeub1e  Le  THERMOTEL
Représenté  par  son  syndic  en exercice

SARL  CHASTAGNOL  IMMOBILIER

Dont  le siège  social  est  sis

76 avenue  Henri  Duhamel

38 410  Chamrousse

Monsieur  Franck  ARASTE

Domicilié

1099  route  du Replat

38 410  St Martin  d'Uriage

Madame  Sandra  HUDRY
Domicilié

520  chemin  des  Guichards

38 410  Vaulnaveys-le-Haut

Madame  Nathalie  CARTAL

Domicilié

176  impasse  des  Primevères

38 410  St Martin  d'Uriage

Monsieur  Claude  ARASTE

Domicilié

39  chemin  du Tapas

38 410  St Martin  d'Uriage

DMendeur

Commune  de  St  MARTIN  d'URlAGE

Mairie

Place  de la Mairie

38 410  St Martin  d'Uriage
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PREAMBULE

Le litige  porte  sur  une  modification  des abords  de la copropriété  après  des travaux  de requalifications

de l'espace  public  réalisées  par la commune,  et dont  la nouvelle  configuration  a provoqué  l'apparition

d'une  marche  abrupte,  selon  les Demandeurs,  entrainant  diverses  nuisances.

Vue  d'ensemble  de l'espace  concerné.
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O1 - OPERATIONS  DE L'EXPERT

O1-'I-  MISSIONDEL'EXPERT

La mission  de l'Expert,  déFinie dans  l'ordonnance  du TA de Grenoble,  est reprise  point  par point  à

l'article  05-j  - ci-après.

01-2  - DEROULEMENT  DE L'EXPERTISE

Réception  de l'Ordonnance  en référé  le 20 janvier  202L

Envoi  accord  et prestation  de serment  le 3 février  2021.

Les parties  et leurs  conseils  ont  été convoqués  à une réunion  fixée  le 28 avril  2021 à 10hOO sur  le site

concerné,  pour  procéder  à la visite  des lieux  ainsi  qu'à  la constatation  des  problèmes  évoqués.

Rappel  de l'expert  des  pièces  en attente  de la part  du Défendeur  le 8 septembre  202L

Remise  des pièces  demandées  par  le Défendeur  les 12 et 19 octobre  2021.

Envoi  du Pré-Rapport  le 10 août  2022.

Remise  des Dires  jusqu'au  24 octobre  2022.

01-3-  VISITE

Ré'union  du mercredi  28 avril:

L'ensemble  des  parties  ont  été présentes,  sauf  Mr Franck  Araste.  Les parties  étaient  accompagnées  de

leur  conseil  respectif.

La feuille  de présence  est  jointe  au présent  rapport.

0'1-4  - DOCUMENTS  DEMANDES  / REMIS

Documents  demandées  aux  Demandeurs

Néant.

Documents  demandées  au  Défendeur

Plan  de géomètre  avant  chantier  + Plans  EXE avec  nivellement

Photos  en cours  de chantier.

Documents  rern4s  par  /e TA avec  rOrdonnance

Remise  par  mail  le 20 janvier  2021,  accompagnée  de la Requête  en Référé  Expertise  du 24 septembre

2020 de Maître  Mouronvalle,  (et de ces pièces  l à 12, représentant  181 pages  au total),  et des

mémoires  en réponse  des parties  avec  leurs  pièces  jointes.

[»ocuments  remis  par  /es  parties  avant  le Pré-rapport

Mail  de Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)  du 25 janvier  2021,  accompagné  de son  Mémoire  en Réponse

nol,  et de ces pièces  I à 9 représentant  44 pages.

Mail  de Maître  Mouronvalle  (SCP  Lachat-Mouronvalle)  du 31 mars  2021,  accompagné  de sa Requête

en Référé  Expertise du 24 septembre 2020,  et de ces pièces  i2,  3, 5, 7, 8, 9 et 12, représentant  83

pages  ; de son Mémoire  eri Réponse  du IO décembre  2020  ; de son Mémoire  en Réponse  no2 du 7

janvier  2021.

Mail de Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)  du 08 octobre  2021,  accompagné  de son Dire nol et de ses

pièces  noté  1 à 3 (plans  en Pdf)  représentant  3 pages.

Mail de Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)  du 12 octobre  2021  accompagné  du plan de nivellement  en

format  Pdf haute  définition  et Dwg (format  de CAO).

Mail  de Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)  du 19 octobre  2021,  accompagné  de son  Dire  no2 et de sa pièce

4 de I I pages  (22 photos).

Mail  de Maître  Mouronvalle  (SCP  Lachat-Mouronvalle)  du 02 novembre  2021,  accompagné  d'un  Dire.
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Documents  remis  par  /es  parties  comme  Dires  sur  /e Pré-rapport

Mail de Maître  Mouronvalle  (SCP  Lachat-Mouronvalle)  du 04 octobre  2022  comme  Dire, accompagné

d'un Devis  d'entreprise.

Mail de Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)  du 24 octobre  2022,  accompagné  de son Dire  no3.
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02 - CONTEXTE  GENERAL
02-1  - OUVRAGES  EN PLACE

02-1-1  - Configuration  générale  des  ouvrages

Le site  de l'expertise  est  un espace  extérieur  composé  d'une  terrasse  privée  située  devant  un immeuble,

en prolongement  d'un  restaurant  et des espaces  publics  de circulation  piétonne.

02-1-2  - Descriptif  des  Ouvrages  principaux

L'immeuble  de 5 niveaux  sur  Rez-de-Chaussée  est à usage  d'habitation  avec  activités  de commerces

en Rez-de-Chaussée.  Il a été  construit  au début  des années  1990.

La terrasse  privée  comporte  un revêtement  en pavés  ciment  autobloquants.

L'espace  public  de circulation  piétonne  est  recouvert  de pavés  et dalles  minérales  de type  granite.

Le site  de l'expertise  ne concerne  pas directement  les immeubles  et autre  éléments  construits.

02-1-3  - Etat  général  des  ouvrages

La terrasse  privée  date  de la construction  de l'immeuble.  Le sol ne présente  aucun  désordre  particulier.

La circulation  piétonne  est neuve,  sans  aucun  désordre  apparent.

02-1-4  - Contexte  Administratif

La copropriété  Le Thermotel  est  situé  au 304 avenue  des Thermes  à St Martin  d'Uriage,  parcelle  AM

176  sur  Acte  de Vente,  et AM 296 sur  cadastre  mis à jour  au 27 avril  2021.

La terrasse  concernée  est privée,  d'une  surface  de 100ma,  propriété  de la copropriéM  Le Thermotel.

Elle bénéficie  d'une  jouissance  privative  rattachée  au lot nol propriété  des  consorts  Claude,  Nathalie,

Franck  et Sandra  Araste.  Ce lot est  loué  à 2 sociétés  distinctes  à destination  d'un  restaurant  d'une  part

et d'une  boulangerie  d'autre  part  (pièce  5 et 12 Lachat-MouronvaIIe).

Cette  terrasse  vient en  limite  de  propriété  de  l'alignement  définie  par la commune  (pièce  4

Lachat-MouronvalIe).

Sur  décision  de la commune,  et après  arrêté  du 9 août  2018  (pièce  6 Lachat  Mouronvalle),  des  travaux

de modification  et de requalification  de l'avenue  des Thermes  ont été engagés.  Ces travaux  ont

notamment  été l'occasion  du déplacement  de la limite  de propriété  des parcelles  privées  au profit  de

l'espace  public,  jusqu'en  bordure  des immeubles.

ll y a eu expropriation  par  la Mairie  pour  la récupération  des  parcelles  ou parties  de parcelles  sous  les

balcons,  les limites  de propriété  étant  auparavant  situées  à l'aplomb  de ces balcons.  La terrasse

concernée  a été réduite  d'autant,  laissant  un espace  extérieur  privée  uniquement  entre  la façade  de

l'immeuble  en retrait  à cet endroit,  jusqu'au  nouvel  alignement  de voirie.

02-1-5  - Rappel  des  Données  chronologiques

Bail commercial  La Marmolada  : le 30 avril  2013  (pièce  12 Lachat-Mouronvalle)

Bail commercial  L'Odyssée  : le 30 avril  2013  (pièce  5 Lachat-Mouronvalle)

Accord  du Permis  d'aménager:  9 août  2018

Travaux  de voirie  réalisés  en 2019.

Devis  entreprise  COLAS  pour  reprise  de la marche  :21  mars  2019  (pièce  10  Lachat-MouronvaIIe).

Courrier  de la Mairie  (explication  désordre  et proposition  réparation)  : le 19  juin  2019

Courrier  du consei(  du  locataire  demandant  la réparation  : 20 août  2019  (pièce  08a Lachat

Mouronvalle)

Courrier  de la commune  invoquant  la non réalisation  de la réparation  proposée  : le 21 août  2019

(pièCeS 7 CLDAA).
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02-2  - LE LITIGE

02-2-1 - Origine  du litige  entre  les parties

Le litige porte sur le problème  de configuration  des sols consécutif  aux travaux  réalisés  par la

commune, dont les nouveaux  pavements sont surélevés  d'environ  8cm par rapport  à la terrasse

privée existante, créant un inconfort d'usage,  des risques  de chutes  et une non-conformité  pour
l'accès  PMR (Personnes  à Mobilité  Réduite).

La demande  du locataire pour la réparation  a été faite à son bailleur,  qui s'est  retourné  vers la
commune.

La commune refuse de prendre en charge la reprise de cette marche, arguant qu'elle a réalisé  une

grille de récupération des Eaux Pluviales à sa charge, et que la différence de hauteur est le fait d'un

tassement du sol existant en pavés, et qu'il s'agit donc d'une responsabilité du bailleur et/ou
propriétaire.

Un devis a été remis par l'entreprise COLAS (pièce IO SCP Lachat-MouronvaIIe).

02-2-2 - Précisions  données par les parties concernant  le litige
Pré'cisions évoquées  par  je demandeur:

Une discussion est encours sur la gestion de l'expropriation avec la Mairie (coût indemnisation).

Les Demandeurs indiquent qu'il n'y a pas eu d'anticipation ou de négociation avant les travaux.  Le

problème de configuration des sols de voirie  se serait  révélé  pendant  les travaux.

Une grille a été posée en cours  de travaux pour  éviter  un effet  de mare  sur la terrasse  privée  compte
tenu de son encaissement  consécutif  aux travaux.

Précisions  évoquées  par  les défendeurs:

La Défenderesse rappelle les propositions faites pour les réparations. Elle rappelle  également  que,

selon elle, le problème vient d'un tassement du sol existant de la parcelle,  les pavés  étant  posés  sur un

lit de sable.

02-3 - LES DONNEES FACTUELLES
02-3-1 - Généralités:

Le présent article reprend les éléments factuels vus sur site, ou relevés sur les documents
contradictoires (contrat, rapport d'huissier,...).

La visite a été faite sur la terrasse et la voirie publique attenante concernée,  avec  constatation  des
niveaux  existants  notamment  au droit  des entrées  de l'immeuble.

02-3-2  - Voirie

Le relevé réalisé sur site lors de la réunion d'expertise du 28 avril 2021 montre un décalage  de niveau

entre le pavement neuf et la terrasse existante, celle-ci étant plus basse  de 3cm à l'angle  du bâtiment  à

droite (vue face au bâtiment et dos à la voirie), et de 8cm au plus bas à environ  2 à 3m de cet angle.

Cette différence de niveau va en se réduisant pour aboutir à une différence nulle  à l'autre extrémité  de la

terrasse, la différence de niveau étant présente sur un linéaire d'environ 13,50m  au total (cf. annexe
A3).

Un bourrelet de béton épenté à 1/1 environ a été réalisé lors des travaux entre ces 2 différences  de
pavements  (béton  de fixation  des nouveaux  pavés).

Le nouveau sol semble avoir été réalisé de manière plane, tirant un plan droit entre les 2 angles

extrêmes de la terrasse. Ce plan est légèrement incliné selon le croquis en annexe,  d'environ  O,4% le
long des façades,  et entre 2 à 4% perpendiculairement  aux façades).

Deux rampes PVC amovibles ont été posées provisoirement pour permettre le franchissement  de cette
rupture  de niveaux  par les PMR.
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Urgence  d'intervention:

Les ouvrages  constatés  ne présentent  pas au jour  de la visite  des désordres  graves  impliquant  une

urgence  d'intervention.  Les panneaux  provisoires  doivent  être  laissés  en place  pour  permettre  à tous  de

pouvoir  circuler.  Des  repères  ou obstacles  seront  laiSSéS au droit  de la rupture  de niveau  pour  alerter  les

passants  et clients  et éviter  tout  incident.

02-3-3  - Lecture  des  pièces  écrites  remises  par  les  parties

La lecture  des documents  remis  font apparaitre  certains  éléments  notables  dans  l'analyse  de ce
dossier.  Ils sont  repris  ci-dessous.  Les références  sont  indiquées  permettant  de les recontextualiser  si

nécessaire  dans  les documents  originaux.

Photographie  avant  travaux  (pièce  10 CLDAA  Avocats  - Mhâmoire  en réponse  2 -  24/12/2020)

Configuration  de l'état  des  voiries  avant  travaux,  hauteur  de seuils  à l'entrée  des  commerces  de

l'immeuble,...  (Annexe  B3 du présent  Rapport).

Plan  de Géomètre  SINTEGRA  du 12/2018  (pièce  04 Lachat-Mouronvalle  -  Requête  en Référé

-  24/09/2020)

Indication  des  altimétries  sur  seuils  et voirie  avant  travaux.  (Annexe  BI  du présent Rapport).

Plan  de Recollement  COLAS  du 21/0aj/2020  (pièce  09 CLDAA  -  Dires  du 08/10/2021)

Indication  des  altimétries  sur  voirie  après  travaux.  (Annexe  B2 du présent  Rapport).

02-4  -

02-4-a1

Sans  objet.

DOCUMENTS  TECHNIQUES  ET  REGLEMENTAIRES  DE  REFERENCES

DTU,  Avis  Techniques,...

02-4-2  - Contexte  réglementaire

Espace  publique  : réglementation  liée à l'Accessibilité  applicable.
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03 - ANALYSE
03-1 - GENERALITES

La présente analyse a pour objet la recherche des causes des désordres évoqués au regard du
contexte des travaux, du contexte réglementaire et des documents émis par les différents intervenants
sur cette opération.

03-2-  DETAIL
03-2-1 - Sur la configuration  actuelle  et ses conséquences

Il y a effectivement  une rupture de niveau entre les sols neufs et anciens : hauteur jusqu'à 8cm, pente à
IOO%. Elle conduit à une incompatibilité  de respect des normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite), et
au-delà de la norme, apporte un risque de chutes, notamment pour les personnes fragilisées.

Le chanfrein en béton actuel entre ces 2 sols a manifestement  été réalisé dans  le seul  but de maintenir

les nouvelles dalles posées, sans considération de finition, de confort d'usage ou de respect  de la

réglementation.

03-2-2 - Sur l'analyse  des données  techniques  et métriques  avant  chantier
L'étude lors de la visite d'expertise sur place semble montrer que la limite du nouveau pavement  le long

de la terrasse privée suit une ligne droite régulière, ce qui est confirmé par les altitudes du plan  de

recollement  (Annexe B2) : altitude 411,42. Comme si une ligne avait été tirée entre les 2 seuls  points
d'altitude connus sur cette portion, sans considération du contexte réel  entre ces  2 points.

Le plan de géomètre, datant de décembre 2018, ne montre pas d'altimétrie avant travaux sur  cet
alignement. Aucun document ne précise les altitudes du sol existant sur cette ligne avant travaux.

Cette  absence  appelle  2 questions  :

- Comment la Maîtrise d'œuvre  et l'entreprise ont pu définir  les altitudes  d'accroche  sur la

terrasse  sans  posséder  les  altitudes  existantes  ?

- Comment la Commune, dans son courrier  du 19  juin  2019,  peut-elle  affirmer  que  la terrasse  a

subit  un tassement  sans  confirmation  par  un relevé  altimétrique  ?

Sur  la première  question  :

Aucun document n'a été remis à l'expert à ce jour permettant  de montrer que l'entreprise a réalisé  ses

ouvrages en toute connaissance de l'altitude des sols sur cette limite : les plans de géomètre  et de

recollement ne montrent aucune cote sur le sol existant au droit de la terrasse. Cette absence

d'information aurait due être relevée et déclarée soit par le Bureau d'Etude, soit par l'entreprise,  avec

demande  de  complément.

En l'occurrence, sans les altimétries précises à cet endroit, personne ne pouvait confirmer  que  les

nouveaux sols pourraient se raccorder correctement à la terrasse existante.  Ce défaut  de

raccordement  ne pouvait  donc apparaitre  que pendant  le chantier,  ce que confirme  d'ailleurs  le

courrier de la Mairie : « Ces déformations  sont  apparues  plus clairement  au cours  des  travaux  par

comparaison  avec  le niveau  des  dalles  granite  (...)  >).

Ce raccord aurait dû être anticipé. Il n'y  aurait pas  dû avoir  de surprise.

Sur  la seconde  question  :

Ce même courrier affirme, et comme repris dans le Mémoire en Réponse du cabinet CLDAA,  que  la

terrasse « avait au cours des années subit des affaissements  », comme un fait établit. Après  l'émission

du Pré-Rapport  et la demande, le cas échéant, de remise de précision de la part de la Mairie  qui l'a

conduite à cette affirmation, aucun élément n'a été remis permettant d'étayer cette affirmation.

Sans aucune  cote d'altitude,  cette affirmation  ne peut  être  avancée.

Suivant Réponse en Mémoire no2 de CLDAA, paragraphe l/, il semble que c'est le seuil de l'immeuble
qui a été pris en compte pour le nivellement  de nouveaux sols.

Ce seuil est situé à près de 4,80m du raccord et ne peut en aucun cas présumer de l'altitude du sol au
droit de celui-ci. C'est nier la présence des pentes logiquement faites pour l'évacuation des Eaux
Pluviales. En suivant cet argument, il apparait que la pente aurait été de O,4% entre le seuil et le raccord
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(respectivement  4a11,44 suivant  pan  de géomètre,  et 41 1,42  sur  plan  de recollement,  soit  un différentiel

de 2cm  pour  une longueur  4,80m).

Cette  pente  ne permet  assurément  pas d'évacuer  les eaux  pluviales,  les pentes  courantes  étant  de 1 %

minimum  dans  certains  cas,  voir  15%.  Ce principe  ne pouvait  donc  fonctionner  dans  tous  les cas.

Cet  argument  n'apparait  donc  pas  tenable.  Cela  confirme  qu'il  n'y  a eu en effet  aucun  relevé

réalisé  au droit  de ce raccord.

03-2-3  - Sur  la question  d'un  éventuel  affaissement

Concernant  la pose  de pavés  sur  lit de sable,  il s'agit  d'une  pose  usuelle  pour  ce type  de matériau,  sans

que cela  puisse  être considéré  comme  «< sans  réelle  structure  » comme  affirmé  dans  le courrier  de la

Mairie.  Aucun  élément  technique  (sondages  de sol, etc...)  n'a été remis  permettant  d'arriver  à cette

conclusion.

Il est  bien  sûr  possible  qu'une  pose  sur  lit de sable  puisse  amener  à des  affaissements  ponctuels.

Ici, le niveau  de la terrasse  est  plus  bas sur  plus  de 1 3m linéaire.  Un affaissement  sur  cette  longueur  et

sur  une  hauteur  de 8cm  ne peut  survenir  que  suite  à un problème  plus  généralisé,  avec  éventuellement

des ruptures  de niveau  de sol,  des  différences  de niveaux  avec  les constructions  adjacentes  ainsi  qu'au

droit  des regards  de réseaux  publics  (les réseaux  plus profond  ne pouvant  s'enfoncer  de la même

manière  qu'un  sol en surface),...

L'observation  du sol ancien  encore  en place,  et les photos  avant  chantier  remises  au dossier  (annexe

B3), ne montrent  aucune  rupture  de sol, aucun  affaissement  particulier,  ni aucun  décalage  par

rapport  aux  regards  des réseaux  présents  au milieu  du trottoir.  Aucun  décalage  notable

n'apparait  non  plus  au droit  des  seuils  d'entrée  de l'immeuble.

Nous  ne pouvons  considérer  que le bâtiment,  les réseaux  public  et les pavés  aient  pu

s'enfoncer  dans  le sol  de près  de 8cm  tous  ensemble,  de la même  manière.

Un affaissement  de ce type  ne peut  par  ailleurs  apparaitre  en un an seulement,  c'est-à-dire  entre

les études  de diagnostic  et d'étude  (dont  le plan  du géomètre),  et la date  de réalisation  des  travaux.  Le

sable  ne peut  s'infiltrer  aussi  rapidement  et de manière  aussi  rapide  et homogène  dans  un sol et un

environnement  qui n'ont  subit  aucune  modification  depuis  des décennies.

Quelle  qu'ait  été la configuration  des sols avant  travaux,  apparut  ou non au cours  des années

précédentes,  elle  aurait  été  dans  tous  les  cas  observable  lors  des  études  liées  à ces  travaux.  Elle

devait  donc  être  prise  en compte  à ce moment.

La question  n'est  donc  pas de savoir  si il y a eu un affaissement  (qui n'a pas eu lieu selon  les éléments

étudiés  et observés  à ce jour),  mais  si les informations  ont  bien  été remises  et/ou  demandées  pendant

la phase  d'étude  et de diagnostic.  Il apparait  qu'il  y a un manque  à ce sujet.

03-2-4  - Sur  la question  de  la prise  en charge  des  raccords  sur  partie  privative

La charge  des raccordements  des espaces  publics  sur les parties  privatives  est à la charge  de la

commune,  celle-ci  devant  s'assurer  de la bonne  continuité  d'accès  et de service.

La charge  des dispositions  à prendre  pour  respecter  ces  accès  revient  à la commune  en premier  lieu,

en tant que Maître  d'Ouvrage,  éventuellement  aux autres  acteurs  des travaux  (Maître  d'œuvre,

Bureaux  d'Etudes,  Entreprises,...)  : relevés  nécessaires  avant  travaux,  études,  adaptations,...

Les pentes  du sol de la terrasse  existante  présentent  des inclinaisons  tout  à fait compatibles  avec

l'usage  pour  lequel  elle  est  destinée.  Il n'y  avait  pas de raison  de modifier  cette  terrasse.

Par  ailleurs,  l'étude  du plan  de recollement  de COLAS  montre  des pentes  relativement  faibles  sur  les

parties  neuves.  En l'occurrence,  un abaissement  du nouveau  sol au niveau  de la terrasse  existante  était

tout à fait envisageable  sans aggraver  les pentes.  Cette  adaptation  était concevable  avant  le

démarrage  des  travaux  tout  en conservant  des  pentes  conformes  et confortables  (cf. annexe  B2).

Il est à noter  que cette  anticipation  n'aurait  rien coûté  à la commune,  puisqu'il  ne s'agissait  que  d'une

adaptation  de pentes  sans  apport  de matériau  particulier  ou mise  en œuvre  compliquée.
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03-3  - CONCLUSION

Il y a effectivement  un problème  de confort,  de sécurité  et de conformité  à la réglementation
Accessibilité  entre  les sols neufs  et anciens.  Ce problème  est apparu  par le fait des travaux  récemment
réalisés  par la commune.

Rien ne permet  d'affirmer  que le sol ancien  s'est  affaissé,  ni les photos  avant  chantier,  ni

l'observation  sur place, ni les documents  techniques  liés au chantier.

ll y a absence  de cote  d'altimétrie  au droit  de cette  limite,  tant  en étude de diagnostic  en 2018 que

sur  les plans  de recollement,  montrant  une  absence  d'étude  et de prise  en compte  des raccords  sur

cette  terrasse.

Tout  travaux  de voirie  publique  doit  permettre  a minima  de ne pas  aggraver  les accès  aux parties

privatives  après  chantier,  notamment  lorsque  ces  parties  privatives  sont  un espace  accueillant  du

public  également,  comme  ici une terrasse  de restaurant,  soumis  à la réglementation  Accessibilité.

La configuration  générale  des nouveaux  aménagements  pouvait  permettre,  si elle avait  été

anticipée,  une  adaptation  simple  des nouveaux  sols sur la terrasse,  sans  coût  supplémentaire  pour  la

commune.

Le raccordement  sur la terrasse  était  à la charge  de la commune.  La réparation  pour un

raccordement  correct  est également  à la charge  de la commune.

Rapport  d'expertise  -  02/1 1/2022 13 i P o g e



Le THERMOTEL  c/ St-Martin d'Uriage Anthony  Brulard Architecte  - Expert

04 - TRAVAUX  NECESSAIRES

04-1  -  DESCRIPTIF  SUCCINCT

04-1-1  - Généralités

Descriptif  de  travaux  donné  sans  étude  de Maîtrise  d'Œuvre.  Elle  devra  ètre  effectuée.

Ces  descriptifs  sont  donnés  à titre  indicatif  ne valant  pas  étude  de maîtrise  d'œuvre.  Ils devront  faire

l'objet,  le cas  échéant,  d'une  étude  d'exécution.

Durée  estimée  des  travaux  décrits:2  semaines.

04-1-2  - Descriptif  succinct  des  réparations:
Principe  général  :

- Il s'agit  de ne pas  modifier  les  sols  neufs,  qui impliquerait  des  travaux  lourds  et couteux,  et des

reprises  peu esthétiques.  Le principe  sera donc  de reprendre  les niveaux  de la terrasse

existante.

- Le principe  est  de faire  les modifications  sans  aggravation  de la situation  avant  travaux,  mais

sans  recherche  d'embellissement  non plus.  Si les Demandeurs  souhaitent  profiter  des  travaux

pour  modiTier  les sols,  tout  coût  supplémentaire  sera  à leur  charge  (matériau  différent,  type  de

mise  en œuvre  plus  complexe,...).  Les  pavés  béton  actuels  seront  donc  réutilisés,  avec  pose

sur  lit de sable.

Précisions  :

Dépose  des  pavés  béton  sur  la largeur  de  la terrasse,  de la façade  de  l'immeuble  aux  nouveaux

sols,  stockage  sur  place  de manière  soignée,

Repositionnement  du regard  Eaux  Pluviales  à grille  selon  les  nouvelles  pentes  à venir

Nivellement  du sol selon  les nouvelles  pentes,  ajout  de matériau  concassé  calcaire  sain

Pose  d'un  lit de  sable

Repose  des  pavés  stockés.

Suivant  plan  de principe  en annexe  A4.

Ce  plan  est  une  aide  au chiffrage.  Une  étude  par  un BE  permettra  de  valider  ces  points,  de les préciser,

et éventuellement  d'optimiser  ou améliorer  la solution.
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04-2-  COUTDESTRAVAUX

04-2-1 - Généralités

Coûts  donnés  à titre indicatif  ne valant  pas étude  de maîtrise  d'œuvre,  donnés  sur  la base de coûts  du

marché  actuel.  Coûts  d'études  donnés  à titre indicatif.

Coûts donnés  sur la base d'une TVA à 20%, à confirmer  suivant  les taux légaux  pour les types
d'ouvrage  décrits  (réfection  complète  de structure,  d'éléments  techniques  et de finition).

04-2-2  - Coût  des  réparations  de structure  et des  réparations  induites:

Le coût matériau  est quasiment  inexistant.  Le montant  est donné  par le devis  de l'entreprise  COLAS

mis en annexe  B4 du présent  rapport.  Bien que dans une fourchette  haute,  ce montant  est cohérent  au

regard  des prix du marché.  Le montant  du devis,  datant  de 20'19, a été remis  à jour  suivant  la réponse

au Dire de Maître  Mouronvalle  art. 05-3 plus bas. Voir  également  la réponse  à ce Dire concernant  le

type  de matériau  de surface.

Pas d'autre  devis  remis  par la partie  adverse.

Le coût  des réparations,  hors préjudice  d'usage,  s'élève  à:
8 303,75 € HT, soit  9 964,50  €TTC.

Coût  d'étude  en plus, à titre indicatif  :
Bureau  d'Etude  :900  € HT, soit 1 080 € TTC

Coût  de Maitrise  d'œuvre  de suivi de chantier  en plus, à titre indicatif  :
Maître  d'Œuvre  : 1000  € HT, soit 1 200 € TTC

Assurance  Dommage-Ouvrage  à prendre  en compte.

Estimation  impossible  à évaluer,  dépendant  des compagnies  d'assurances,  des missions  données
(Bureau  d'Etude,  Maîtrise  d'œuvre,  Bureau  de Contrôle  éventuel,...).
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05 - REPONSES
05-1-  AUTA,SUIVANTMISSlONSDONNEESPARORDONNANCE

"1 -  se rendre  sur  les  lieux  et entendre  toutes  les  parties  concernées  ; prendre  connaissance  de

tous documents  utiles  et établir  tous  plans,  croquis,  scMmas  ou photographies  utiles  à la

compréhension  des  faits  de la cause;"

Fait.

Précisions  décrits  aux  articles  01-3  -VISITE  plus  haut,  et en annexes  Tome  A.

"2 - dresser  un état  descriptif  et qualitatif  précis  de la terrasse  du lot no1 de Ilmmeuble  le

Thermotel  situé au 304 avenue  des  Thermes  à Saint-Martin-d'Uriage  ; recenser  toutes

dégradations  ou désordres  constatés  affectant  cette  terrasse  et, pour  chacun  d'eux,  donner  son

avis  sur  ia ou ies  causes;"

Terrasse  sans  désordre  particulier.

Il y a effectivement  un problème  de confort,  de sécurité  et de conformité  à la réglementation

Accessibilité  entre  les sols  neufs  et anciens.

Il y a absence  de cote  d'altimétrie  au droit  de  cette  limite,  tant  en étude  de diagnostic  en 20'18 que

sur  les plans  de recollement,  montrant  une  absence  d'étude  et de prise  en compte  des raccords  sur

cette  terrasse.

Précisions  décrits  à l'article  02-3  -LES  DONNEES  FACTUELLES  et 03 -ANALYSE.

'3  -  si /es désordres  sont  dus  à plusieurs  causes,  fournir  tous  éléments  permettant  d'appré'cier

dans  quelle  proportion  ils  sont  imputables  à chacune  d'elles,  et donner  son  avis  sur  ce point  ; dire

notamment  s'ils  sont  inhérents  à la structure  des  ouvrages,  à leur  mode  de construction,  à leur

mode  de fondation  ou à leur  Mat  de vétusté.  ou encore  consécutifs  à la nature  du sous-soj  sur

lequel  ils reposent  ; préciser  notamment  si les  dé'sordres  constatés  ont  pu être  provoqués  ou

aggravés  par  /es travaux  publics  modifiant  la voirie  et requalifiant  l'allée  commerciale,"

Rien ne permet  d'affirmer  que le sol ancien  s'est  affaissé,  ni les photos  avant  chantier,  ni

l'observation  sur  place,  ni les documents  techniques  liés  au chantier.

Quelle  qu'ait  été la configuration  des sols avant  travaux,  apparut  ou non au cours  des années

précédentes,  elle  aurait  été  dans  tous  les  cas  observable  lors  des  études  liées  à ces  travaux.  Elle

aurait  donc  été  prise  en compte  à ce moment.

Les pentes  du sol de la terrasse  existante  présentent  des inclinaisons  tout  à fait  compatibles  avec

l'usage  pour  lequel  elle  est  destinée.  Il n'y  avait  pas de raison  de modifier  cette  terrasse.

Ce problème  est  apparu  par  le fait  des  travaux  récemment  réa(isés  par  la commune.

'!4 - donnerson  avis  surl'évolution  prévisib1e  des  désordres  et décrire  les  travaux  de nature  à faire

cesser  les désordres  ; en évaluer  le coût  et en fixer  la durée;"

Aucune  évolution  à attendre  sur  les ouvrages  en place,  ni favorable,  ni défavorable.

Travaux  à réaliser  sur  la terrasse  existante  pour  adapter  ses  pentes  sur  le raccord  du nouveau  sol.

Le coût  des réparations,  hors  préjudice  d'usage,  s'élève  à:

8 303,75 € HT, soit  9 964,50  € TTC.

Coût  d'étude  en plus,  à titre  indicatif  :

Bureau  d'Etude  :900  € HT, soit  I 080 € TTC

Coût  de Maitrise  d'œuvre  de suivi  de chantier  en plus,  à titre  indicatif  :

Maître  d'Œuvre  : 'lOOO € HT, soit  1 200 € TTC

Assurance  Dommage-Ouvrage  à prenrJre  en compte.

Estimation  impossible  à évaluer,  dépendant  des compagnies  d'assurances,  des missions  données

(Bureau  d'Etude,  Maîtrise  d'œuvre,  Bureau  de Contrôle  éventuel,...).

Précisions  suivant  articles  04-j  -DESCRIPTIF  SUCCINCT  et 04-2  -COUT  DES  TRAVAUX
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"5 - donner  son avis sur les préjudices  de toute nature  causés  aux requérants  par  lesdits
désordres  et en évaluer  le montant;"

Préjudice  d'usage  lié à la sécurisation  de ce raccord  pour  éviter  les incidents.  Pas d'évaluation  faite  par
les demandeurs.

"6- de manière  générale,  donner  toutes  précisions  et informations  utiles  permettant  au tribunal  de
se prononcersurles  responsabiliMs  et l'importance  du préjudice,  ainsi  que toute  information  utile
à la solution  du litige;"

La charge  des raccordements  des espaces  publics  sur les parties  privatives  est à la charge  de la
commune,  celle-ci  devant  s'assurer  de la bonne  continuité  d'accès  et de service.

Tout  travaux  de voirie  publique  doit  permettre  a minima  de ne pas aggraver  les accès  aux  parties

privatives  après  chantier,  notamment  lorsque  ces  parties  privatives  sont  un espace  accueillant  du

public  également,  comme  ici une terrasse  de restaurant,  soumis  à la réglementation  Accessibilité.

La configuration  générale  des nouveaux  aménagements  pouvait  permettre,  si elle avait  été

anticipée,  une  adaptation  simple  des nouveaux  sols sur la terrasse,  sans  coût  supplémentaire  pour  la

commune.  Cette anticipation  n'aurait  rien coûté à la commune,  puisqu'il  ne s'agissait  que d'une
adaptation  de pentes  sans apport  de matériau  particulier  ou mise en œuvre  compliquée.

ll y a absence  de cote  d'altimétrie  au droit  de cette  limite,  tant  en étude  de diagnostic  en 2018  que

sur  les plans  de recollement,  montrant  une  absence  d'étude  et de prise  en compte  des raccords  sur

cette  terrasse.

Le raccordement  sur  la terrasse  était  à la charge  de la commune.  La réparation  pour un
raccordement  correct  est  également  à la charge  de la commune.

Le principe  des réparations  est de faire  les modifications  sans  aggravation  de la situation  avant  travaux,

mais sans recherche  d'embellissement  non plus. Si les Demandeurs  souhaitent  profiter  des travaux

pour  modifier  les sols, tout  coût  supplémentaire  sera à leur  charge  (matériau  différent,  type  de mise  en

œuvre  plus complexe,...).  Les pavés  béton actuels  seront  donc  réutilisés,  avec  pose sur lit de sable.

"7 - tenter  de parvenir  à un accord  entre  les parties,  si possible.

Eventuellement  : Prise  en charge  par les demandeurs  d'un coût  supplémentaire  pour  la fourniture  d'un
sol neuf  similaire  à celui posé sur voirie  publique,  permettant  de valoriser  tant la partie  privative  que
l'environnement  public  globa1 compte  tenu de leur prolongement  mutuel.
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05-2  - REPONSES  AUX  DIRES  EMIS  AV  ANT  EDITION  DU PRE-RAPPORT

Des Dires  ont  été remis  par  les demandeurs  avant  la diffusion  du pré-rapport.  Les  réponses  aux  Dires

reçus  sont  détaillées  ci-dessous,  respectivement  pour  chaque  point  évoqué  (texte  en retrait).

Dires  de Maître  Duraz  -  CLDAA  Avocats,  reçu  le 08 octobre  2021:

ClcJô'ô (4i,%55œ':'.i:::',; I '.è':'Et»:"'='=':0J?'::

K«irrin  Duroz

Münsicur  Anthonv  üRULAR[)

Experk  Judiclaire

JO loulüvard  Roger5a1cngro

38iü(1  GRENOBLE

ii.Liriiardtiilin-tiut.fr

DIRE  1

Chambéry,  le 8 octobre  2ü21

Monsieur  l'Expert,

Je fais  suite  à votre  dernière  réunion  d'expertise  et vous  prie  de bien  vouloir

trouver  a-joint  :

1 - Relevé  topo  1

2- Relevé  topo  2

3 - Plan  de ïecolement

Je vous  remercie  de  bien  voiloir  considérer  ]a présente  comme  un  dire  à annexer

à votre  rapport  et j'adresse  bien  évidemment  copie  à l'ensemble  des parties  dans

la procédure.

Vous  soihaitant  bûnne  réception  de la présente,

Je vous  prie  de croire,  Monsieur  l'Expert,  à l'assurance  de mes  sentiments

les meilleurs.

RAS
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Dires  de Maître  Duraz  -  CLDAA  Avocats,  reçu  le '19 octobre  2021

Karen  Durûz

Monsieur  Anthony  BRULARD

Bxpcrt  Judiciatre
IO Boulevard  Rogcr  Salengro

38100  GRENOBLE

a.brulard@in-out.fr

DIRE  2

Charnbéry,  le 18  octobre  2021

Monsieur  l'Expert,

Je vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  a-joint  :

4-Photûgraphies  travaux

Je vous  remercie  de bien  vouloir  considérer  la présente  oûüune  un  dire  à annexer

à votre  rapport  et  j'adresse  bien  évidemment  copie  à l'ensemble  des parties  dans

la procédure.

Vous  souhaitant  bonne  réception  de  la présente,

Je vous  prie  de croire,  Monsieur  l'Expert,  à l'assurance  de mes  sentiments

les meilleurs.

RAS.

PIECES  ÏOINTES  E)a'ERTISE  :

I-Relevé  topo  1

2 Relevé  tûpû  2

3 plan  de recolement

Nûuvelles  pièces  :

4 Photûgraphies  travaux

1  }oJiiîiilA(îua  Si+rbx

illl.ôCiimla+

tuotist«t<oiî

Grenoble, le 2 nûvembïe 2C)21

N@s Réf. : SDC LE ÏHERMCmL / COMMUNE DE SAINT MARÏIN D'URIAGI - SARLtl
LA MARMCltADA - CAFË DË LA MARINË
2190218 - GMV/GMV/VOP
V05 Rét. : Ordannancü de réMré TA (iRENOBlE du 2(}.D1Jô21
Doiileî 2ôôS5')34(}

Monsleur l'Expert,

sults miX dlïs  nal ël n'2 de Mâitrë Karên DuRAZ, le VouS inroïmti quë ms
cllente QaeSl pas en m=sure d'apporier des commentalres sur ces plans qul
sont hürs  de ses compétences techniques.

Néanmoins, le résultat visuél est beaucoup plus parlant quand ün le
îapproche au+i photographiüs avant travau+« 'où ll n'y a jamals eu de marche
nl de différtince.

le vous prle de crolre, Monsleur l'Expert, à l'assuranca de mes sentiments
distlngués.

RAS.
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05-3  - REPONSES  AUX  DIRES  REMIS  SUITE  A L'EDITION  DU PRE-RAPPORT

Dires  de  Maître  Mouronvalle  -  Lachat-Mouronvalle  Avocats,  reçu  le 04  octobre  2022:

De:
Envoyé:
A:
Cc:

Objet:

Pièces  jointes:

Gilles  Mouronvalle  [gilles.mouronvalle@lachat-mouronvalle.fr]
mardi4  octobre  2C)22 18:24

a.bïulard@in-ûut.fr
duraz.avocat@t.ldaa.fï
2190218  - SDC  LE THERMOTEL  / COMMUNE  DE SAINT  MARTIN  D'URIAGE  - SARLU

LA  MARMOLADA  - CAFE  DE LA MARINE

Pièce  1 0 - Devis  COLAS.pdf

Monsieur  l'expert  ,

Je vous  adresse  le devis  effectué  par  la colas  pour  faire  les travaux  de reprise  et  qui  correspond  au montant  des

travaux  à réaliser.

Ce devis  est  à réactualiser  car  Il a ü3 ans.

Il convlent  de rajouter  à ce montant  les honoraires  d'un  maitre  d'œuvre  qui  devra  superviser  les travaux  afln  que  les

pûrtes  des magasins  puissent  ouvrir  et  que  l'ensemble  forme  un tout  œhérent  .

Il convient  également  de rajouter  le court  d'une  assurance  DC).

le  pÏésent  est  un dire  et mon  confrère  me  lit  en copie.

Vous  en souhaitant  bonne  réception.

Vûtre  blen  Dévûué.

Gilles  MOURONVALLE

Avocat assoc)é au Barreau de Grenoble
SCP Spécialisée en droit !mmûbiller, droit des successions et drolt publlc
www.Iachat-mouronvalIû-avocats.com
Tél. 04 76 46 49 27 / Fax 04 76 47 45 81

Vu  le devis  de  l'entreprise  COLAS  en effet  non  pris  en  compte  dans  le Pré-Rapport:  pris  en compte  dans

le présent  Rapport  (mis  en annexe  B4).

Note  : Comme  indiqué  dans  le pré-rapport,  le coût  supplémentaire  pour  un embellissement  de la

terrasse  ne peut  être  pris  en charge  par  la Demanderesse.  Les  sols  neufs  des  espaces  publics  auraient

dû initialement  être  adaptés  à la terrasse  sans  être  remplacée.  La réparation  doit  donc  être  faite  dans  le

même  esprit.

En l'occurrence,  lavais  prévu réutiliser  les pavés existants.

Le prix  de  pose  de pavés  autobloquant  est  d'environ  50 € /m2, soit  2500 € HT.  Un simple  béton  hyrosablé

proposé  dans  le devis  (poste  4) est  donc  sensiblement  au même  coût.

Ce poste  peut  être  conservé.

Le devis  datant  de 2019,  le montant  global  indiqué  doit  être  réévalué  suivant  l'indice  des  prix  du

bâtiment  BT02-Terrassements  :

- Indice  mars  2019  :113,8

- Indice  Août  2022  (dernier  indice  connu  à ce jour)  :130,9

- Formule  de calcul:  prix  initial  x (indice  à la date  de  début  d'exécution  des  prestations  -  3 mois)/

(indice  de la date  de  fixation  du prix  dans  l'offre).

Soitcoûtmisàjour  7219x130,9/113,8=8303,75 € HT

Une  étude  doit  en effet  être  ajoutée,  soit  par  un BE  en interne,  soit  extérieur  à l'entreprise,  pour  réaliser

les plans  (définition  des  pentes,  raccords  sur  existant,...),  et le suivi  des  travaux.

Une  estimation  du coût  est  ajoutée  dans  le rapport.

Une  mention  est  ajoutée  concernant  l'assurance  Dommage  ouvrage.  Une  estimation,  propre  à chaque

chantier  et différente  suivant  les différentes  compagnies,  est  difficile  à estimer.
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Dires  de Maître  Duraz  -  CLDAA  Avocats,  reçu le 24 octobre  2022:

DIRE  3

Chambéry,  le 24 octobre  2022

Monsieur  l'Expert,

Je fais suite à votre mail du 4 octobre dernier et au dire qui vous a été
adressé par  Me  MOURONVALLE  le 4 octobre demier.

Vous  aviez  d'ores  et déjà  estimé  le montant  des  travaux  de reprise  dans  le

cadre  de votre  pré-rapport  et  le seul  devis  versé  par  les requérants  après  le

délai  qui  était  imparti  pour  déposer  un  dire  ne  saurait  être  retenu.

Vous  aviez  également  fait  mention  d'une  sornme  au titre  du bureau

d'études.

Les travaux  n'étant  pas soumis  à garantie  décennale,  le coût  d'une

assurance  DO  n'a  pas  à être  inclus.

Je vous  remercie  de bien  vouloir  considérer  la présente  comme  un  dire  à annexer

à votre  rapport  et j'adresse  bien  évidemment  copie  à l'ensemble  des parties  dans

la procédure.

Vous  souhaitant  bonne  réception  de la présente,

Je vous  prie  de croire,  Monsieur  l"Expert,  à l'assurance  de mes sentiments

les meilleîrs.

L'estimation  des travaux  permet  de donner  une première  approche.  Elle n'est en aucun cas une étude
économique  précise issue d'une  mission  de Maîtrise  d'œuvre.  En ce sens, il est demandé  aux parties  de

fournir  le cas  échéant  des  devis,  fait ici par  les  Demandeurs.

La Défenderesse  n'a pas remis de devis comme  elle aurait pu le faire, afin de préciser  ou réévaluer  le

coût  le cas  échéant.

Au même titre que je prends en compte  votre Dire à cette date, il m'apparait  légitime de prendre  en

compte  celui  de  la partie Demanderesse  au  4 octobre.

Les travaux  de terrassements  ne sont pas soumis  à Décennale,  sauf  si ils sont liés où si ils incorporent
des ouvrages,  ici notamment  la reprise de regards  de VRD ancrés  au sol. Ces travaux  peuvent  conduire

à des dommages  sur ces reprises ou sur des réseaux  existants,  pouvant  les rendre impropre  à leurs

destinations,  et dont leurs réparations  éventuelles  doivent  être couvertes  par une  décennale.

En ce sens, une Dommage  Ouvrage  peut, et doit légalement,  être souscrite.  Elle devrait  être d'un faible

montant  compte  tenu du peu  d'ouvrages  concernés.
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SOMMAIRE  des  ANNEXES

Tome  A - Eléments  techniques

Annexe  AI

DETAILS  DES  OBSERVATIONS:  catalogue  photos

Annexe  A2

Feuille  de présence  signée  par  les parties  présentes  à la réunion  du 28 avril  2021.

Annexe  A3

Croquis  de relevé  des  pentes  sur  voirie  neuve  prises  lors de la réunion  d'expertise  du 28 avril  2021

Annexe  A4

Proposition  réparation  -  plan  annoté.

Tome  B - Courriers  et  Documents  remis  par  les  parties

Annexe  B"I

Pièce  no04 -  Maître  Mouronvalle  (SCP  Lachat-MouronvaIle):

- Plan  Géomètre  avant  travaux  -  SINTEGRA  du üO décembre  20a18 (annoté  ici par  l'Expert).

Annexe  B2

Pièce  no09 - Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)

- Plan de Recollement  après  travaux  -  COLAS  du 21 janvier  2020  : extrait  du plan Pdf haute

définition  remis  le 12 octobre  21 (annoté  ici par  l'Expert).

Annexe  B3

Pièce  no10 - Maître  Duraz  (CLDAA  Avocats)

- Photos  chantier  juste  avant  intervention  des  ouvriers.

Annexe  B4

Pièce  nolO  -  Maître  Mouronvalle  (SCP  Lachat-MouronvaIfe):

- Devis  de réparation  de l'entreprise  COLAS  du 21 mars  2019..

Le présent  Rapport  comporte  22 pages  + Annexes  Tome  A et Tome  B, 35 pages  (compris

intercalaires).

Fait  à Grenoble,

le 02 novembre  2022
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O1 - CATALOGUE  de PHOTOS  - DETAILS  DES OBSERVATIONS

Catalogue  non  exhaustif.  Les  présentes  photos  sont données pour montrer les points particuliers ayant servis
à l'analyse  technique.

Vue  d'ensemble

Vue  générale

Vue  alignement  de limite  et sols  neufs.
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Détails

Rampe  PMR provisoire

Zone de raccord et rupture de niveau

Rupture de niveau jusqu'à  8cm de hauteur,

chanfrein béton d'une pente de 100%.
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Feuille  de présence

Affaire  Le THERMOTEL  c/ Commune  de St-Martin  d'Uriage
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O1 - CATALOGUE  de PHOTOS  - DETAILS  DES OBSERVATIONS

Catalogue  non  exhaustif.  Les  présentes photos sont données pour montrer les points particuliers ayant servis
à l'analyse  technique.

Vue  d'ensemble

Vue  générale

Vue  alignement de limite et sols neufs.

THERMOTEL  - Rapport  Annexe  page4
Rappûrt  d'expertise  -  02/1 1/2022



Le THERMOTEL  c/ St-Martin  d'Uriage Anthony Brulard  Architecte  - Expert

Détails

Rampe  PMR provisoire

Zone  de raccord  et rupture  de niveau

Rupture de niveau  jusqu'à  8cm de hauteur,

chanfrein  béton  d'une  pente  de 1 00%.
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COLAS  RAA  - Agence  de GRENOBLE
BRESSON  BP 103
38320  EYBENS  CEDEX
Tél :0476258133
Fax :0476628447
SIRET  : 329 393 797  0081  9

Café  de la Marine
Avenue  des Thermes
38410  Saint  Martin  d'Uriage

y,l No O10 ?i2
l)  f%

Nos  réf  : OF-2018060018-[)012

Dossier  suivi  par  : KHAOUAS

EYBENS  CEDEX,  le 21 mars  2019

Page  1/2

Café  de  la Marine  - Refection  de  la  Terrasse

DET  AIL  QUANTIT  ATIF  ESTIMATIF

%ffi ffi!@)[-(Q![.i!lm)'W!è  o . ! [li  W#JK=l tÂ_ÆlaiU)!M  WuJM ùW Ip mabaat_',4i
ûirmilit 'aifllYa%affil P9R4"'aê?W"lM%fN'K''QY'*"'?fa"\"  fMii MIJ û *?H QPWWn ffi !4'M +I}m

1

2

3

4

5

Décapage  et évacuation  du revëtement  en place

Extraction  de déblais  pûur  mise  à la côte  du fond  de forme

Fourniture  et mise  en oeuvre  de grave  non traité  GNT
0/31.5  en couche  de réglage

Béton  hydrosablé

Déplacement  Grille  et raccordement

IQ%*aiiî

AGENCE
I -'l jjll  tis

Æ)
lë

1l]:l  -

R 2!)t!1 81Rff:329  Ü08ffl

M2

M3

M3

M2

F

5û,00

8,00

8,û0

50,û0

I ,üü

45,50

38,50

i39,50

51 ,Oü

970,0ü

2 275,00  €

308,00  €

Il16,û0  €

2 550,00  €

970,00  €

(}

Conditions  de règlement  : Paiement  comptant,  par Cheque  demandé

Se référer  à nos conditions  générales  de travaux
détaillées  en annexe

MONT  ANT  TOT  AL  H.T, 7 219,00

TVA  20% 1443,80

MONT  ANT  TOT  AL ï.ï.c. 8 662,80

COLAS RHONE-ALPES AUVERGNE
Siège Social : Immeuble Echangeur  - 2 avenue Tony Garnler - 69363 - LYON CEDEX 7 THERMOTEL - Rapport Annexe page35
S.A.S. au capital de 20 û63 452,00 € - 329 393 797 Lyon - Code APE 421 'lZ - TVA FR 14 329 393 797




